
XIV. CONVENTION RELATIVE À LA SIGNIFICATION ET LA NOTI-
FICATION À L'ÉTRANGER DES ACTES JUDICIAIRES ET EXTRA-
JUDICIAIRES EN MATIÈRE CIVILE OU COMMERCIALE

(Conclue le 15 novembre 1965)

Les États signataires de la présente Convention,

DÉSIRANT créer les moyens appropriés pour que les actes judiciaires et extra-

judiciaires qui doivent être signifiés ou notifiés à l'étranger soient connus de leurs
destinataires en temps utile,

SOUCIEUX d'améliorer à cette fin l'entraide judiciaire mutuelle en simplifiant

et en accélérant la procédure,

ONT RÉSOLU de conclure une Convention à ces effets et sont convenus des

dispositions suivantes:

ARTICLE 1

La présente Convention est applicable, en matière civile ou commerciale, dans
tous les cas où un acte judiciaire ou extrajudiciaire doit être transmis à l'étranger
pour y être signifié ou notifié.

La Convention ne s'applique pas lorsque l'adresse du destinataire de l'acte n'est

pas connue.

CHAPITRE I - ACTES JUDICIAIRES

ARTICLE 2

Chaque État contractant désigne une Autorité centrale qui assume conformé-

ment aux articles 3 à 6, la charge de recevoir les demandes de signification ou de

notification en provenance d'un autre État contractant et d'y donner suite.

L'Autorité centrale est organisée selon les modalités prévues par l'État requis.

ARTICLE 3

L'autorité ou l'officier ministériel compétents selon les lois de l'État d'origine
adresse à l'Autorité centrale de l'État requis une demande conforme à la formule

modèle annexée à la présente Convention, sans qu'il soit besoin de la légalisation

des pièces ni d'une autre formalité équivalente.

La demande doit être accompagnée de l'acte judiciaire ou de sa copie, le tout

en double exemplaire.


